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Regeste

CPC.321.1

Erwägungen

E. 1.1
Les décisions de remboursement prises par la vice-présidente du Tribunal civil en matière
d'assistance judiciaire, rendues en procédure sommaire (art. 119 al. 3 CPC), peuvent faire
l'objet d'un recours auprès du président de la Cour de justice (art. 121 CPC, 21 al. 3 LaCC,
11 et 19 al. 5 RAJ), compétence déléguée à la vice-présidente soussignée (art. 29 al. 5 LOJ).
Le recours, écrit et motivé, est introduit auprès de l'instance de recours (art. 321 al. 1 CPC)
dans un délai de dix jours (art. 321 al. 2 CPC et 11 RAJ).![endif]>![if> Le pouvoir
d'examen de la Cour est limité à la violation du droit et à la constatation manifestement
inexacte des faits (art. 320 CPC, applicable par renvoi de l'art. 8 al. 3 RAJ). Il appartient en
particulier au recourant de motiver en droit son recours et de démontrer l'arbitraire des faits
retenus par l'instance inférieure (Hohl, Procédure civile, tome II, 2 ème éd. 2010, n.
2513-2515, p. 453). L'obligation de motiver le recours suppose une critique des points de la
décision tenus pour contraires au droit. Le recourant doit donc énoncer de manière précise
les griefs qu'il adresse à la décision de première instance et démontrer en quoi un point de
fait a été établi de façon manifestement inexacte. Il doit décrire l'élément de fait taxé
d'arbitraire, se référer aux pièces du dossier de première instance (art. 326 al. 1 CPC) qui
contredisent l'état de fait retenu et, enfin, démontrer que l'instance inférieure s'est
manifestement trompée sur le sens et la portée d'une preuve ou, encore, en a tiré des
constatations insoutenables. La juridiction de recours n'entre pas en matière sur un acte ne
contenant aucune motivation par laquelle il est possible de discerner en quoi la juridiction
inférieure a erré (art. 320 let. a et b CPC).

E. 2
Sauf exceptions non réalisées en l'espèce, il n'est pas perçu de frais judiciaires pour la
procédure d'assistance juridique (art. 119 al. 6 CPC). * * * * * PAR CES MOTIFS, LA
VICE-PRÉSIDENTE DE LA COUR: Déclare irrecevable l'appel interjeté par A______
contre la décision rendue le 22 février 2013 par la Vice-présidente du Tribunal civil dans la
cause AC/44/2012. Déboute A______ de toutes autres conclusions. Dit qu'il n'est pas perçu
de frais judiciaires. Notifie une copie de la présente décision à A______ (art. 327 al. 5 CPC
et 8 al. 3 RAJ). Siégeant : Madame Marguerite JACOT-DES-COMBES, vice-présidente ;
Madame Blerta TOLAJ, commise-greffière. Indication des voies de recours : Le Tribunal
fédéral connaît, comme juridiction ordinaire de recours, des recours en matière civile ; la
qualité et les autres conditions pour interjeter recours sont déterminées par les art. 72 à 77 et
90 ss de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF ; RS 173.110 ). Il connaît
également des recours constitutionnels subsidiaires ; la qualité et les autres conditions pour



interjeter recours sont déterminées par les art. 113 à 119 et 90 ss LTF. Dans les deux cas, le
recours motivé doit être formé dans les trente jours qui suivent la notification de
l'expédition complète de l'arrêt attaqué. L'art. 119 al. 1 LTF prévoit que si une partie forme
un recours ordinaire et un recours constitutionnel, elle doit déposer les deux recours dans un
seul mémoire. Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.
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